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Vieillissement des adultes porteurs de troubles du spectre autistique
Question écrite n° 537

Texte de la question

M. Thibault Bazin alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l'autonomie et de
l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap, sur le vieillissement
des adultes porteurs de troubles du spectre autistique. En effet, il tient à souligner que nombre de ces
personnes accueillies en foyer d'accueil médicalisé (FAM) sont vieillissantes et qu'une majeure partie d'entre
elles pourraient relever d'une maison d'accueil spécialisé (MAS). Aussi, dans une logique de véritable parcours
et alors qu'il est déjà possible d'expérimenter une transformation partielle de places de FAM en places de MAS,
M. le député demande à Mme la ministre de bien vouloir lui indiquer combien de places de FAM elle entend
transformer de manière à mieux s'adapter aux besoins des personnes accueillies. De plus, il souhaiterait
connaître le calendrier de déploiement envisagé et savoir si elle compte demander aux agences régionales de
santé (ARS) d'accélérer les appels à projets en ce sens en leur allouant les moyens nécessaires.

Texte de la réponse

Conscient des difficultés rencontrées par les personnes en situation de handicap concernant l'accès à une prise
en charge qui corresponde à leurs besoins, le Président de la République a annoncé la création de 50 000
nouvelles solutions à destination de celles-ci, à l'horizon 2030. Cette mesure vise à proposer à chaque personne
en situation de handicap une réponse adaptée à sa situation, considérant ses besoins et attentes. Fort de cet
engagement, le ministère du travail, de la santé et des solidarités a décliné cette mesure avec une attention
toute particulière pour les territoires les moins dotés en termes de solutions, dans une logique d'équité
territoriale, tant sur le territoire métropolitain qu'en Outre-mer. La circulaire
DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de création
de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en
situation de handicap 2024-2030, issue de la Conférence nationale du handicap 2023, précise les modalités de
mise en œuvre de ce plan. Doté de 1,5 milliard d'euros financés par la caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie, ce plan constitue un effort inédit de la Nation en direction de ce public, afin de permettre à chaque
personne de réaliser son projet de vie. Ces crédits visent à faire émerger de nouvelles solutions modulaires et
tournées vers le milieu ordinaire, pour accélérer la transformation des établissements et services et passer d'une
logique de places à une logique de plateformes de services coordonnés avec la personne en situation de
handicap. Les agences régionales de santé réaliseront des diagnostics territoriaux en lien étroit avec l'ensemble
des parties prenantes et, notamment, les associations représentant les personnes, ainsi que les départements,
chefs de file de l'action sociale sur leur territoire. A partir des besoins identifiés dans les territoires avec
l'ensemble des acteurs concernés, seront établies, des programmations pluriannuelles des solutions à
développer dans les territoires. C'est donc, dès 2025, que devrait s'accélérer la création, l'extension et la
transformation de places dans l'ensemble des établissements sociaux et médico-sociaux, incluant foyers
d'accueil médicalisés et maisons d'accueil médicalisées. Afin de suivre ce plan, un comité de pilotage national
de la transformation de l'offre est réuni tous les six mois par le ministère du travail, de la santé, des solidarités et
des familles.
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